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7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Gouvernement	du	Québec

Décret 254-2022, 9 mars 2022
Concernant la détermination des sections dont mon-
sieur Stéphan F. Dulude, membre et vice-président du 
Tribunal administratif du Québec, est responsable

Attendu	qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle	61	de	 la	Loi	sur	 la	 justice	administrative	(chapitre	
J-3) l’acte de désignation d’un vice-président du Tribunal 
administratif du Québec détermine les sections dont  
il est responsable;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 1108-2017 
du 15 novembre 2017 monsieur Stéphan F. Dulude a 
été désigné vice-président du Tribunal administratif du 
Québec,	responsable	de	la	section	des	affaires	immobilières,	
de la section du territoire et de l’environnement et de la 
section des affaires économiques, pour un mandat de  
cinq ans à compter du 1er	janvier	2018;

Attendu	qu’il	y	a	lieu	de	modifier	l’attribution	des	
sections du Tribunal dont monsieur Stéphan F. Dulude 
est responsable;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice :

Que monsieur Stéphan F. Dulude, membre et vice- 
président du Tribunal administratif du Québec, soit res-
ponsable de la section du territoire et de l’environnement 
et	de	la	section	des	affaires	économiques,	à	compter	du	
10 mars 2022;

Que le décret numéro 1108-2017 du 15 novembre 2017 
soit	modifié	en	conséquence.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Gouvernement	du	Québec

Décret 255-2022, 9 mars 2022
Concernant la désignation de monsieur Sébastien 
Caron comme vice-président du Tribunal admi-
nistratif du Québec, responsable de la section des  
affaires immobilières

Attendu	 que	 l’article	 61	 de	 la	 Loi	 sur	 la	 justice	
administrative (chapitre J-3) prévoit notamment que le 
gouvernement désigne, parmi les membres du Tribunal 
administratif du Québec qui sont avocats ou notaires, des 
vice-présidents dont il détermine le nombre et que l’acte 
de désignation d’un vice-président détermine les sections 
dont il est responsable;

Attendu	que l’article 64 de cette loi prévoit notamment 
que le mandat administratif d’un vice-président est d’une 
durée	fixe	déterminée	par	l’acte	de	désignation;

Attendu	que l’article 57 de cette loi prévoit que le gou-
vernement	fixe,	conformément	au	Règlement	sur	la	rému-
nération et les autres conditions de travail des membres 
du Tribunal administratif du Québec (chapitre J-3, r. 3.1) 
édicté en application de l’article 56 de cette loi, la rému-
nération, les avantages sociaux et les autres conditions de 
travail des membres de ce tribunal;

Attendu	que monsieur Sébastien Caron a été nommé 
membre avocat du Tribunal administratif du Québec, 
affecté	à	la	section	des	affaires	immobilières par le décret 
numéro 111-2017 du 22 février 2017;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice :

Que monsieur Sébastien Caron soit désigné vice- 
président du Tribunal administratif du Québec, respon-
sable	de	 la	 section	des	affaires	 immobilières,	pour	un	
mandat de quatre ans à compter du 10 mars 2022, au  
traitement	annuel	de	168	156	$;

Que monsieur Sébastien Caron continue de béné- 
ficier	des	 conditions	de	 travail	prévues	 au	Règlement	 
sur la rémunération et les autres conditions de travail  
des membres du Tribunal administratif du Québec  
(chapitre J-3, r. 3.1).

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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